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LE SENAT 

Dans le cadre de la revision constitutionnelle, le Senat pose 
une difficulte particuliere en ce sens que l'etendue de son role et 
la nature de sa composition dependent etroitement du partage federal­
provincial des pouvoirs. Or, dans la ronde actuelle de negociations, 
ce partage n'est que partiellement aborde. On a, par exemple, laisse 
de cote l 'etude des grands pouvoirs federaux d'intervention. 

I Le probleme 

Le Senat canadien se compose actuellement de 104 membres 
(art. 21 de l'A.A.B.N.), tous nommes par le gouvernement federal, 
sur une base regionale (Ontario et Quebec, 24 senateurs chacun, 
les Maritimes et l'Ile-du-Prince~Edouard, 24 senateurs; les 
Provinces de l 'Quest, 24 senateurs, a raison de six par Province, 
Terre-Neuve, 6 senateurs; le Yukon et les Territoires du Nord­
Ouest ayant droit a chacun un senateur). 

Le Senat possede en vertu de la constitution les memes pouvoirs 
que la Chambre des communes, sauf en ce qui concerne l 'i ntroduc­
ti on de projets de loi de nature financiere, lesquels doivent 
etre d'abord presentes a la Chambre des Communes. Ainsi, les 
pouvoirs du Senat canadien sent, en principe, considerables. 
En pratique, cependant, les deliberations du Senat et ses deci­
sions n'attirent pas l 'attention et le public ne s'y interesse 
pas vraiment, son influence etant, pour diverses raisons, assez 
peu sentie. 

Deux reproches frequents sent faits au Senat actuel, l'un ayant 
trait a son role, l 'autre a sa composition et au mode de nomi­
nation de ses membres. En effet, dans les federations, la deuxieme 
Chambre a generalement pour role de representer les Etats-membres 
dans le processus legislatif federal. A cette fin, un mecanisme 
permettant aux Etats-membres de nommer leurs representants a cette 
Chambre est generalement prevu dans la constitution ainsi que 
les modalites de representation des divers Etats a celle-ci, de 
fa~on a ponderer le poids respectif que peuvent avoir les £tats 
importants dans la Chambre basse ou les representants sont elus 
en fonction de la population (ex: la constitution americaine). 
Le Senat canadien ne suit evidermnent pas ce schema. A ce titre, 

on a d'ailleurs pu dire que le Canada ne constituait pas une 
veritable federation, mais plutot une quasi-federation. 
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Enfin, notons que certaines federations confient a leur 
seconde Chambre un role particulier comme celui de ratifier 
les traites, d'approuver les nominations A la magistrature 
supreme, ou d'exercer un droit de veto absolu ou relatif a 
1 'egard de certaines mesures legislatives interessant plus 
particulierement les Etats-membres de la Federation. Aucune 
de ces possibilites n'existe pour le Senat canadien, quoique 
celui-ci possede le meme pouvoir que la Chambre des communes 
de refuser de sanctionner les lois. 

Beaucoup s'accordent.pour demander la transformation de cette 
Chambre etablie a l 'epoque sur le modele de 1 'ancienne Chambre __ 
des Lords anglaise. L'actuel Senat n'a pas vraiment un carac­
tere federal; pour qu'il en soit autrement, il doit mieux 
refleter les aspirations des membres de la federation et detenir 
des pouvoirs etablis en fonction de la portee des competences 
legislatives federales. 

II La position du Quebec 

a) Le Senat et le partage des competences 

Pour le Quebec comme pour d'autres, la difficulte est preci­
sement la. Comment, en effet, determiner la composition et 
les pouvoirs d'une nouvelle Chambre haute dont le role serait 
d'assurer la participation des provinces al 'e-xercice des 
compHences federafes, al ors meme que ces competences ne sont 
pas redefi ni es? Plus ces competences seront etendues, notam­

ment par le biais des grands pouvoirs generaux d'Ottawa, plu~ 
la presence et le poids des provinces devront alors se faire 
sentir. Et inversement. Il y a done une espece d'illogisme 
a proceder al 'inverse. C'est la une des raisons majeures 

pour laquelle le Quebec a toujours insiste, dans le passe et 
encore presentement, pour qu'on accorde une attention priori­
taire au partage des competences, avant de s'engager dans 
l'etude des institutions centrales. 
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Le Qu~bec rappelle a cet ~gard que les Premiers ministres 
des provinces avaient justement deja convenu en 1976 et 
en 1978, a Regina, d'accorder la priorit~ au partage de 
ces competences. 

b) une approche possible 

Neanmoins, le Quebec peut d'ores et deja souligner que, 
quanta lui, une Chambre haute renouvelee et transformee 
devrait pennettre carrement et resolument ce pour quoi, 
effectivement, elle serait modifiee: la representation 
reelle des provinces au niveau central et leur partici­
pation significative a l'exercice du pouvoir federal. Le -­
Quebec croit aussi que cette Chambre, dans sa composition 
et son fonctionnement~ doit refleter la dualite canadienne. 

Le Quebec serait done interesse a connaftre l 'opinion de 
ses partenaires sur les principes exerces ici et sur les 
divers projets de reforme du Senat qui ant vu le jour re­
cemment et qui peuvent susciter notre interet comme base 
de discussion, tel le rapport Pepin-Robarts. Le Quebec 
est en outre d'avis que le travail considerable realise 
ace sujet par la Colombie-britannique meriterait que 1 'on 
s'y arrete plus longuement. Ce travail, issu d'une re­
flexion approfondie, apporte, selon le Quebec, des elements 
de solution fort valables. 




